
GRILLE DES ADAPTATIONS POUR LA PRISE EN CHARGE EN SANTE 
BUCCO-DENTAIRE DES PATIENTS EN SITUATION DE HANDICAP

de la prise
en charge des soins bucco-dentaires

DOMAINE DE LA COMMUNICATION
Aucune 
Mineure 

Modérée 
sensorielle complète � 

Majeure � 
DOMAINE DES PROCEDURES FACILITATRICES )

Aucune Aucune procédure facilitatrice n’a été nécessaire pour réaliser l’examen ou les soins 
Mineure 
Modérée � 
Majeure 

� 

DOMAINE DE LA COOPERATION
pendant l’examen ou le soin (avec ou sans technique facilitatrice) (voir annexe 1*) 

Aucune Détendu ; Coopérant 
Mineure 
Modérée � 
Majeure 

� 

DOMAINE DE L’ETAT DE SANTE GENERALE (voir annexe 2**) 
Aucune 
Mineure 
Modérée � 

Majeure � 

DOMAINE DE L’ ETAT DE SANTE BUCCO-DENTAIRE
Aucune -dentaire
Mineure 
Modérée Présence d ‘un facteur de risque modéré en lien avec un syndrome, une dysmorphologie, ou une maladie, ex. 

� 

Majeure et
�

DOMAINE DE L’AUTONOMIE
Aucune Pas de perte d’autonomie pour accéder aux soins dentaires 
Mineure 

roulant 
Modérée Besoin d’un accompagnateur lors des soins ex.aide aux transferts ; à la prise en charge comportementale ; à la 

� 

Majeure 
� 

DOMAINE DE LA GESTION MEDICO-ADMINISTRATIVE

Aucune -
Mineure -

médecin traitant…) ou dans le cadre d’une procédure de télémédecine bucco-dentaire. 

Modérée - - - 
social ou médico-légal) 

� 

Majeure - -
(médical, médico-social et/ou médico-légal) � 

négociée par Les CDF 



Champ d’utilisation : Cette échelle concerne uniquement les patients atteints d’handicap physique, 
sensoriel, mental, cognitif ou psychique sévère, d’un polyhandicap. Sont exclues, à titre d’exemple, 
les personnes souffrant de phobies dentaires ainsi que les personnes âgées ne souffrant pas d’han-
dicap sévère, qui ne sont pas concernées par cette grille et dont la prise en charge n’ouvre pas droit 
aux mesures tarifaires liées au handicap (article 12 de la convention).

Consignes d’utilisation : Cette échelle est à remplir à la fin de chaque séance avec un patient han-
dicapé dès lors que le praticien a rencontré une difficulté pour réaliser les soins, et vous permet de 
justifier la raison d’une adaptation de la prise en charge. Pour chacun des domaines, cochez, dans la 
colonne de droite la case correspondant à la situation du patient (une seule case par domaine). Dès 
lors, que pour un patient atteint d’un handicap sévère ou d’un polyhandicap, une case correspondant 
à une prise en charge « modérée » ou « majeure » est cochée, les mesures tarifaires liées au handi-
cap (article 12 de la convention) peuvent être facturées.

*Voir Echelle de Venham in extenso en annexe 1 **Voir Echelle ASA in extenso en annexe 2

négociée par Les CDF 




